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 °  LE CARREFOUR AVEC LA RD 24

DESCRIPTION ET OBJECTIFS

Cette section correspond à l’intersection entre la RN116 et la RD24. 
Ce carrefour n’est pas en phase avec les règles de conception des 
intersections hors agglomération et des accès riverains vers des 
activités commerciales sont situés en plein carrefour.

En effet, le carrefour actuel est composé de deux « Tourne 
À Gauche » (TAG), séparés par un ilot central et une voie de 
décélération pour le mouvement de la RN116 vers la RD24 Sud. 

Les principaux enjeux seront :
 > La sécurisation de cette intersection. Ceci implique 
l’amélioration de sa perception afin d’avoir une meilleure 
compréhension du fonctionnement de l’intersection.
 > La gestion des accès riverains.

LES VARIANTES ETUDIEES

 > Variante 1 : carrefour en double TAG reconfiguré. Cette 
proposition reste sur le principe de 2 accès de la RD24 sur la RN116, 
en supprimant l’ilot central pour en faire une voie de stockage*, ce 
qui permet de limiter les ralentissements sur la route nationale.

 > Variante 2 : carrefour en croix avec desserte des riverains 
réalisée par l’arrière. Cela permet des échanges plus directs.

*Voie de stockage : voie permettant de changer de direction sans gêner la 
circulation de l’axe routier que l’on quitte. Elle peut se situer à droite ou à gauche 
de la voie de circulation. 

LE CHOIX DU MAÎTRE D’OUVRAGE

Les deux solutions proposées sont proches en coût et peuvent 
toutes les deux être justifiées dans un tel cas de figure. Le public 
est invité à se prononcer lors de cette concertation préalable et les 
variantes feront l’objet d’études plus poussées pour qu’il y ait une 
décision prise sur le choix de l’une ou de l’autre.

La DREAL n’a pas statué, à ce jour, sur l’une ou l’autre des deux 
solutions.

NB : pour les 2 variantes, côté Est, le nez d’ilot a été prolongé 
de 32 m afin que les mouvements de tourne à gauche soient 
rendus impossibles vers les bâtis au nord de la RN116. 
Le trafic ne peut pas justifier le maintien du principe de voie de 
décélération comme à l’état actuel.



Variante 2 / sources : vue aérienne

Variante 1 / sources : vue aérienne
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AMELIORATION DU CARREFOUR AVEC LA RD24AMELIORATION DU CARREFOUR AVEC LA RD24 IMPACTS PRINCIPAUX DU PROJET

Emprises et usages :

D’un point de vue foncier, un tel aménagement nécessite une 
emprise sur la parcelle agricole (verger), que ce soit pour la variante 
1 ou la variante 2.

Cependant, la variante 2 (carrefour en croix avec desserte des 
riverains par l’arrière) induit la démolition de l’habitation inhabitée 
du hameau. 

Elle nécessite également la  modification des usages et un effort 
de signalisation des commerces et de leur accessibilité depuis la 
RN116 afin de préserver leur activité économique.

Milieu naturel :

C’est une section courte, bordée par des friches, qui ne représentent 
pas un réel enjeu écologique. 

Cependant, une zone de talus, pierrier et gravats au nord-ouest de 
l’hôtel est très favorable aux reptiles, dont au lézard ocellé (enjeu 
régional très fort), déjà détecté plus en amont sur le tracé de la 
RN116. Il y a donc un risque que des individus fréquentent le site.

Paysage :

La modification mineure de la géométrie du carrefour restant 
majoritairement sur les emprises routières actuelles a un impact 
négligeable sur le paysage.

Assainissement pluvial : 

Le réseau d’assainissement actuel permettant la gestion des eaux 
pluviales sera amélioré et complété ponctuellement.

COUT ASSOCIE

Le coût de cette opération s’élève à 1,2 M€.
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> COMPARAISON DES VARIANTES

Détail des notations :

    Impact positif

    Impact neutre ou faible

    Impact négatif

    Impact très négatif

 VARIANTE 1 VARIANTE 2

Géométrie de l’Aménagement
Le maintien de deux points de contacts sur la RN116 avec une reconfiguration 
des deux TAG est une solution respectant les règles des carrefours interurbains. 
Cependant, il ne s’agit pas de la solution la plus simple pour une bonne appropriation.

La géométrie de l’aménagement en carrefour en croix classique est fréquente et 
permet des échanges plus directs. Elle simplifie l’état existant.

Impact sur l’emprise disponible L’emprise nécessaire pour cet aménagement est très proche de la plateforme 
routière actuelle.

Cette variante implique la démolition de l’habitation vacante du hameau.  

Fonctionnement/Usage/Lisibilité

 La lisibilité de l’aménagement n’est pas optimale même si elle est proche de l’état 
actuel. De plus, en supprimant les accès directs aux commerces, pour des raisons 
de sécurité, les usagers doivent y accéder par un chemin plus long et plus éloigné 
de la RN116.

Avec un seul point de contact sur la RN116, la lisibilité du carrefour est meilleure. 
Par ailleurs, la configuration permet aux usagers d’accéder directement aux 
commerces du hameau.

Sécurité

La reconfiguration en double TAG avec voie de stockage permet de diminuer les 
ralentissements sur la RN116, et donc d’accroitre la sécurité.
Par ailleurs, le nez d’ilot a été prolongé afin que les mouvements de tourne à 
gauche soient rendus impossibles vers les bâtis au nord de la RN116.

La géométrie proposée simplifie la situation existante.
La sécurité est renforcée avec la mise en place d’un carrefour en croix classique.
Par ailleurs, le nez d’ilot a été prolongé afin que les mouvements de tourne à 
gauche soient rendus impossibles vers les bâtis au nord de la RN116.

Estimation sommaire 
du coût des travaux (en € HT) 1.2 M€ 1.2 M€
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 °  L’ E N T R E E  E S T  D E  P R A D E S 
DU PK 39+500 AU PK 41+350

DESCRIPTION ET OBJECTIFS

Cette section commence juste après le carrefour de la RD25 et 
se termine à l’entrée de l’agglomération de Prades, au niveau du 
carrefour giratoire du Canigou.

Aujourd’hui, il est impossible de dépasser un véhicule sur ce tronçon, 
car la géométrie de la RN116 ne le permet pas (insuffisance des 
visibilités) et il n’y a aucun créneau de dépassement.

Les principaux enjeux seront donc :
 > La création de dépassement autorisé en l’absence de 
possibilité d’amélioration géométrique notable ;
 > La sécurisation des abords en prenant en compte les 
alignements d’arbres existants (enjeu environnemental) ;
 > La gestion des accès riverains.

PRESENTATION DE L’AMENAGEMENT

Le projet prévoit la création d’un créneau de dépassement dans le 
sens Ouest-Est  de faible longueur. La longueur de ce créneau, qui 
n’est pas situé en rampe, serait alors de 527 mètres. L’accès actuel 
à l’entreprise COMERO est conservé (« Tourne À Gauche »). Par 
ailleurs, pour rétablir les accès au Nord, la réalisation de contre-
allées sera nécessaire.

Par ailleurs, il faut prévoir un aménagement de la plateforme avec un 
élargissement des accotements. En ce qui concerne les alignements 
de platanes, il est proposé de les maintenir car ils représentent 
un enjeu paysager et écologique (présence de chauves-souris). La 
sécurisation de la RN116 passe alors par la mise en place d’une 
glissière le long des arbres.

Le créneau de dépassement de 527 mètres présente des avantages 
socio-économiques en limitant les impacts écologiques et en 
n’ayant aucune incidence sur le fonctionnement de la principale 
activité riveraine (COMERO).
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CREATION D’UN CRENEAU DE DEPASSEMENTCREATION D’UN CRENEAU DE DEPASSEMENT

IMPACTS PRINCIPAUX DU PROJET

Emprises et agriculture :

Cette section est entourée de parcelles agricoles (vergers et prairies 
permanantes). De plus, la RN116 doit franchir le ravin du ruisseau 
de St Jacques et le Lliscou, deux cours d’eau concernés par un PPRI 
(Plan de Prévention des Risques d’Inondation).

Il y aura donc un impact sur l’emprise agricole, au Nord de la RN. 
Cet effet d’emprise est par ailleurs augmenté avec la création de 
la contre-allée côté Nord, en vue de desservir les riverains et les 
activités économiques.

Au Sud de la RN 116, deux habitations en bordure doivent être 
protégées par une glissière en béton armé.

Une reprise des tracés des réseaux d’irrigation est à prévoir côté 
nord.

Milieu naturel :

Les impacts sur les milieux naturels et sur les continuités écologiques 
seront limités car les alignements de platanes, qui sont favorables 
pour les chauves-souris, sont conservés, même si la chaussée sera 
légèrement décalée. 

Si des travaux de débroussaillement sont nécessaires, il faudra 
limiter la propagation des espèces envahissantes.

Paysage :

Les modifications sont mineures. Le fait d’élargir l’ouvrage passant 
sur le ruisseau aura un impact sur la végétation en bord de cours 
d’eau, qu’il faudra donc reconstituer après les travaux. 

Les talus seront également légèrement déplacés. Il faudra donc 
prévoir quelques plantations supplémentaires.

Assainissement pluvial : 

La mise en place du créneau de dépassement sera l’occasion 
de mettre à niveau l’assainissement pluvial, avec notamment la 
création de fossés et d’un bassin de pollution accidentelle.

COUT ASSOCIE

Le coût de cette opération s’élève à 3,5 M€.
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> COUT PREVISIONNEL DE L’OPERATION

Ce programme d’aménagement est estimé à 30 M€.

Ce montant comprend à la fois le coût des travaux, mais aussi celui des études et des acquisitions foncières.

Il se répartit comme suit :

Section Solution proposée Coût (en M€ TTC)

Le passage à niveau de Bouleternère Dénivellation du PN (PS) et réalisation de contre-allées 9

Entre le passage à niveau de Bouleternère et le col de Ternère (PK 
26+400 au PK 29+300)

Amélioration du carrefour de Rodes au col de Ternère
Reprise des dispositifs de retenue au passage sous la voie ferrée 2,2

Du lieu-dit « El Moli » à l’entrée de Vinça (RD13G) du PK 29+900 au PK 
32+780

Créneaux de dépassement allongés (950 m et 690 m utiles) et dénivellation 
du carrefour d’El Moli, suppression des accès directs et amélioration des 
dispositifs de retenue

10,6
Le carrefour de la RD13G (PK 32+780) Tourne-à-gauche sans possibilité de mouvement RD13G>RN116 ouest

De l’entrée Est de Vinça à la RD25, du PK 32+780 au PK35 Deux créneaux de dépassement et dénivellation du carrefour de la RD13E 
(703 m et 870 m utiles)

Carrefour de la RD25 au PK 35+400 Reconfiguration du tourne-à-gauche 0,5

L’entrée Ouest de Marquixanes du PK 37+500 au PK 39 Créneau Est>Ouest (535 m) 3

Le carrefour de la RD24 au PK39 à PK39+400 Carrefour en croix ou en double tourne-à-gauche, avec desserte des 
riverains par l’arrière 1,2

L’entrée Est de Prades du PK 39+400 au PK 41+350 Créneau de dépassement Ouest>Est (527 m) et rabattement d’accès 
riverains 3,5

> FINANCEMENT

Le Contrat de Plan État-Région (CPER) actuel contribue au financement des études.
La logique globale est un co-financement entre l’État et les Collectivités. C’est pourquoi les aménagements de la RN116 ont vocation à être réalisés de manière échelonnée dans le temps, en fonction des crédits 
qui pourront être inscrits aux futurs CPER.
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>  L E S  S U I T E S  A  D O N N E R

L’opération liée à l’amélioration de la RN116 entre Ille-sur-Têt et 
Prades sera mise en œuvre au terme d’un processus réglementaire 
de plusieurs années, alternant des phases d’études et de nouveaux 
temps de consultation et d’échanges. 

Le programme étant constitué de plusieurs secteurs d’aménagement 
pouvant être réalisés indépendamment les uns des autres sans 
dégrader le niveau de service de l’infrastructure, les travaux 
pourront être engagés rapidement sur les sections présentant le 
moins de contraintes (techniques, juridiques ou environnementales) 
et ainsi permettre des mises en service progressives des différents 
aménagements. 

LE BILAN DE LA CONCERTATION

Mais avant cela, à l’issue de la concertation, une synthèse des avis 
et des observations sera réalisée par l’État, représenté par la DREAL 
Occitanie, maître d’ouvrage. Ce bilan comportera les réponses de 
la DREAL aux avis et les éventuelles adaptations du programme qui 
seront adoptées par la suite. Ce bilan sera rendu public.

LES ÉTUDES À VENIR

Elles ont pour but la préparation à l’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique. Il s’agit de mener parallèlement 
les études spécifiques et missions d’expertises participant à la 
conception du projet, de définir les caractéristiques principales des 
ouvrages, de définir l’emprise du projet et de produire les dossiers 
requis dans le cadre des procédures réglementaires.

La solution retenue à l’issue de la concertation préalable sera 
ensuite étudiée en détail, dans le cadre des études techniques.

Lors de cette étape, les caractéristiques de l’infrastructure seront 
affinées à travers les études complémentaires suivantes :
 > travaux topographiques terrestres : pour bien apprécier 
les emprises techniques nécessaires ;
 > reconnaissances géotechniques : pour bien dimensionner 
les ouvrages et confirmer les stratégies de terrassement ;
 > reconnaissances des réseaux existants : pour mesurer 
l’impact du projet sur ces réseaux et engager avec les 
concessionnaires les éventuelles études de renforcement ou de 
dévoiement ;
 > études hydrauliques : pour confirmer les dimensions des 
ouvrages hydrauliques et gérer les risques d’inondation ;
 > études environnementales : pour évaluer les impacts du 
projet sur l’environnement, et plus particulièrement sur les espèces 
protégées, et ainsi identifier les mesures visant à éviter, réduire ou 
compenser ces impacts ;
 > études acoustiques : pour mesurer les niveaux de bruit 
actuels aux abords de l’infrastructure.

LES PROCEDURES REGLEMENTAIRES

Suite à la concertation préalable, des études spécifiques devront 
être réalisées. Elles permettront de préciser quelles procédures 
sont rendues nécessaires (dont l’autorisation au titre de la loi sur 
l’eau ou l’obtention de la dérogation pour destruction d’espèces 
protégées).

Parmi elles il y a, la Déclaration d’Utilité Publique (DUP). Il s’agit 
d’une procédure administrative qui permet de réaliser une 
opération d’aménagement sur des terrains privés en expropriant 
les propriétaires, précisément pour cause d’utilité publique.

Une fois le projet d’aménagement élaboré, une procédure 
d’enquête publique sera menée en vue de la Déclaration d’Utilité 
Publique.

Le projet sera ainsi exposé au public qui pourra alors s’exprimer sur 
son utilité et ses dispositions techniques.

À son issue, un arrêté préfectoral viendra prononcer la Déclaration 
d’Utilité Publique.

LA REALISATION DES TRAVAUX

Le projet porte sur le réaménagement de près de 15 km de route 
nationale. Les travaux ne peuvent être réalisés en une seule phase. 

La DREAL Occitanie opèrera donc un phasage d’intervention, 
tenant compte de nombreux paramètres dont : 
 > l’intérêt de chaque aménagement sur la sécurité des 
usagers et le gain immédiat sur la qualité du parcours des usagers ; 
 > les délais des études techniques et des procédures 
réglementaires associés à chaque tronçon ; 
 > le coût d’investissement (pour équilibrer les dépenses 
dans le temps) ; 
 > les contraintes de réalisation (viabilité hivernale, trafic 
estival…). 
 > les financements.ionaménagement.

4e trimestre 2019 : concertation préalable

1er trimestre 2020 : approbation du bilan 
de la concertation

2ème semestre 2020 : poursuite des études 
techniques et des dossiers d’autorisation 

administrative

2ème semestre 2021 : début des travaux des 
premières sections

1er semestre 2021 : obtention des autorisations 
administratives et consultation des travaux pour 

les premières sections
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http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/concertation-du-27-novembre-au-20-decembre-2019-a24844.html
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/concertation-du-27-novembre-au-20-decembre-2019-a24844.html
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http://www.ille-sur-tet.com/en-un-clic/actualites/amenagement-entre-ille-sur-tet-et-prades-rn116.html
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http://www.prades.com/articles-6/114-1456-concertation-am%C3%89nagement-rn-116/
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